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Certificat d’Aptitude à Conduire en Sécurité (CACES) 

Recommandation 490 

« CACES® R490 avec télécommande » 
 

 
 
PUBLIC ET PRE-REQUIS : 
       

 18 ans minimum,  

 Le stagiaire devra être titulaire du permis correspondant à la catégorie de 
véhicule équipé de la grue. En cas de non possession du permis de conduire, le 

stagiaire devra se faire accompagner d’un conducteur qualifié. 
 Savoir lire, écrire et compter en français 

 
NIVEAU : 3 
 
CODE RS: RS5118 
 
CERTIFICATEUR : Caisse Nationale d’Assurance Maladie 
 
DATE DE DECISION :   02/03/2020 

• SANCTION :  

 Certificat d’Aptitude à la Conduite d’Engins en Sécurité (CACES®) pour les grues 
auxiliaires conforme à la recommandation R 490 de la Caisse Nationale 
d’Assurance Maladie (CNAM). 

 Ou attestation de fin de formation.   

OBJECTIFS : 

 Être capable de manipuler une grue auxiliaire dans le respect des règles de 
sécurité. 

 Vérifier l’aptitude à la conduite de grues auxiliaires conformément à la 
recommandation R 490 de la Caisse Nationale d’Assurances Maladie des 
Travailleurs Salariés (CNAMTS). 

 AVERTISSEMENT : L’employeur ne pourra délivrer l’autorisation de conduite 
qu’après s’être assuré de l’aptitude médicale de son salarié. 

 
CONTENU DU PROGRAMME : 
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• Connaissances générales. 
• Conduite sur la voie publique et dans l’entreprise. 
• Principaux modes de commandes et d’équipements de grues. 
• Notions élémentaires de physique. 
• Technologie et stabilité des grues auxiliaires. 
• Positionnement de la grue auxiliaire. 
• Exploitation de la grue auxiliaire. 
• Vérifications et entretien d’usage. 
• Option télé/radiocommande (selon besoins de l’entreprise). 

Lieu de formation : Bray sur Seine (77) 
 
Durée :  7h 
 
Tarif : 896 € TTC 
 
Rythme : Du Lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h soit 7 heures par jour 
 

 
Evaluation et Validation : 
 

- Alternance de cours théoriques en salle et de cours pratiques sur grue auxiliaire de 
chargement, encadrés par un formateur certifié. 
 

- Evaluation continue des candidats pendant la formation par les formateurs, en théorie 
comme en pratique, sous forme d’exercices théoriques et mises en situations 
pratiques. 
 

- Tests théoriques et pratiques en fin de formation, réalisés par un testeur certifié. 
 
Support de Formation : 
 

- Livret CACES Grue Auxiliaire R490 EDISER 
 
Modalités et moyens pédagogiques :  
 
Formation en présentiel, réalisée sur un site de 7 000 m2, composé de 3 bâtiments 
comportant 8 salles de cours, entrepôt avec quai de chargement et déchargement, aire 
d’évolution, palettiers et charges multiples, 1 Grue auxiliaire et zone de chargement, 4 
formateurs CACES et 2 testeurs, 2 parking, 1 salle de pause (micro-onde, machine à café). 
 
Les salles de cours sont toutes équipées de matériel pédagogique (chaise, table, tableau 
blanc, TV, vidéoprojecteur, DVD) 
 
Les fournitures pédagogiques, gants, lunettes, casques et gilets de haute visibilité sont 
fournis par le centre aux candidats.  
 
Le centre ne fournit pas les chaussures de sécurité obligatoires. 
 
Pour la partie théorique : 

• Cours en salle en face à face pédagogique avec un formateur qualifié. 

Pour la partie pratique : 
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• Utilisation de la grue auxiliaire de chargement conformément à la recommandation 
R490 de la CNAMTS. 

• Organisation par ateliers pédagogiques 

Profil des Formateurs : 

• Enseignants qualifiés et expérimentés. 
• Testeurs reconnus aptes à la fonction par un organisme certificateur de qualification. 

Modalités d’Inscription : 
 
Un dossier administratif est à constituer et à remettre au centre le jour de l’entrée en 
formation, il se compose : 
 
 2 Photos d’identité 
 Copie Recto verso d’une Pièce d’identité  
 
Accessibilité public handicapé: Oui 

 
Modalités de Règlement:  
Chèque, virement, CB, paiement en plusieurs fois selon certaines limites, espèces. 
 
Effectifs : 
Un minimum de 3 candidats est requis pour organiser une session. Pratique :  
Le nombre de tests pratiques est limité entre 6 par jour et par testeur. 
 
Plan et moyens d’accès au centre de formation : 
 
En Train et Bus : 
Ligne CHESSY – BRAY SUR SEINE assurée par la Société Procars, desservant les villes de 
Rozay en Brie, Nangis et Donnemarie. 
 
Ligne MONTEREAU – BRAY SUR SEINE assurée par la Société Les Cars Moreau 

 
En Voiture : 

 

 

 

 

Délai d'accès: 1 mois 


